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Déclaration du président de l’Université de Strasbourg et  
du vice-président Sciences en société 
 
 
Le Bulli Tour, prix citoyen européen : ils ont dépassé 
toutes les frontières ! 
 
La nouvelle est toute fraîche et quelle nouvelle ! Le Bulli Tour Europa vient 
d’être récompensé du prix citoyen européen par le Parlement européen. C’est 
le résultant d’une ambition et d’une concrétisation : 16 000 kilomètres, 21 pays 
en 21 semaines, 60 sujets réalisés sous différentes formes. Chapeau !  
 
Nous sommes particulièrement heureux et fiers pour Claire Audhuy et Baptiste 
Cogitore. Ils ont réalisé un travail remarquable, innovant et fait preuve d’une 
ténacité à toute épreuve, nous faisant découvrir les minorités européennes 
sous un autre regard, un regard plein d’humanité.  
 
Nous nous félicitons de les avoir soutenus via le fonds socio-culturel de 
l’initiative d’excellence. Nous avons fêté leur départ en mai dernier, et c’est à 
l’université de Strasbourg le 9 octobre dernier qu’ils ont partagé leur 
équipée/épopée avec la communauté universitaire à leur retour. Ce projet est 
significatif des potentialités que notre université recèle. Il nous tenait à cœur 
pour trois raisons : un regard européen, un engagement étudiant, une volonté 
d’ouverture. C’est tout cela qui en a fait une initiative d’excellence. Ils ont ainsi 
dépassé toutes les frontières en actes, mais aussi en pensée, c’est notre 
grande fierté. Ce prix va en plus leur permettre de faire partager leur travail, 
c’est enthousiasmant et nous espérons que cela encouragera d’autres 
initiatives étudiantes.  
 
 
Alain Beretz, président de l’université de Strasbourg 
Mathieu Schneider, en charge de la vice-présidence Science en société 
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A propos du prix citoyen européen 
Chaque année, le Parlement européen décerne le "Prix du citoyen européen" 
destiné à récompenser des réalisations particulières dans un des domaines 
suivants :   
- Activités ou actions faites par des citoyens, groupes, associations ou 

organisations qui témoignent d'un engagement remarquable pour la 
promotion d'une meilleure compréhension réciproque et d'une intégration 
plus étroite entre les peuples des États membres; ou pour l'amélioration de 
la coopération transfrontalière ou transnationale au sein de l'Union 
européenne.  

- Activités ou actions de citoyens engagés dans la coopération culturelle 
transfrontalière ou transnationale à long terme, contribuant ainsi à 
renforcer l'esprit européen. La préférence est donnée aux projets liés à 
l'Année européenne en cours.   

- Actions de tous les jours qui concrétisent les valeurs contenues dans la 
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne.  
 

 
A propos de Baptiste Cogitore et Claire Audhuy 
 
Baptiste Cogitore est formé à l’école de journalisme du Centre universitaire 
d’enseignement du journalisme (CUEJ) de l’Université de Strasbourg. Né en 
1987, il suit la formation de journaliste reporter d'images, en spécialité franco-
allemande. Il a réalisé plusieurs reportages mêlant audio, vidéo et sons, comme 
Les Yeux mêlés en 2011, Les Gardiens des Lieux en 2013, ou Traversées en 
2013. 
 
Claire Audhuy est docteur ès Arts de l’Université de Strasbourg (Unistra) et 
travaille sur le théâtre dans les camps de concentration. Pour son sujet, elle a 
beaucoup voyagé et a mené des entretiens avec de nombreux rescapés de la 
Shoah. Dans le cadre de ces rencontres particulières, elle a écrit un carnet de 
voyages intitulé Les Théâtres de l’extrême et un livre de témoignages Les 
Auschwitz.  
Son livre Les Robes grises proposait de découvrir des créations clandestines 
(dessins et pièce de théâtre) réalisées clandestinement dans les camps nazis. 
Elle travaille actuellement à une « anthologie du théâtre concentrationnaire ». 
 
 
 
 
 


